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REPT]BLIQL,E DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DECRET NO2OO3-I80 DU 28 MAT 2OO3

Chargeant Monsienr Pierre OSHO, Ministre
d'Etat chargé de la Défense Nationale, de f intérim
du Président de la République ponr compter du
28 mai 2003.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

CHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVERNEMBNT,

Vu la 1oi n" 90-032 du 1 1 décembre 1990 portant Constitution de la
République du Bénin ;

Vu la proclamation le 03 avril 2001 par la Cour constitut:ionnelle, des

résultats déhnitifs de l'élection présidentielle du 22 mars 200 1 ;

Vu le décret n' 2001 -170 du 07 mai 2001 portant composition du
gouvemement et 1e décret n" 2002-082 du 20 féwier 2002 qui
1'a modifié,

DECRETE:

Article l"' . - Pendant l'absence de Monsieur le Président de 1a République, chef
de 1'Etat, chef du gouvemement, Monsieur Pierre OSHO, Ministre d'Etat chargé
de la Défense Nationale, est chargé d'assurer l'intérim dès le départ de la
délégation présidentielle pour Abuja.

Article 2. - Il est délégué à Monsieur Piene OSHO, durant cette période, les

o

pouvorrs de chef du gor.rvernement.



Article 3. - Le présent décret sera publié au Joumal officiel.

Fait à Cotonor"r, le 28 mai 2003

Par le Président de la République,
Chef de I'Etat, Chef du Gouvernement, t
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Mathieu KEREKOU.-
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